
Comité  technique  ministériel
du 6 juillet 2017 : relevé
d’informations
Ce CTM a été ouvert par le nouveau ministre de l’Agriculture
et de l’Alimentation, Stéphane Travert, pour un échange d’une
heure trente avec les organisations syndicales.

Il était présidé par la secrétaire générale du ministère,
Valérie Metrich-Hecquet, puis par Michel Magimel, son adjoint.

La  CFDT  était  représentée  par  Jacques  Moinard,  Philippe
Hedrich, Géraldine Chadirat, Nadou Cadic et Denis van der
Putten.

CHSCT-REA
Les  organisations  syndicales  ont  souhaité  interpeller
l’administration sur le calendrier de travail concernant les
modifications de l’article 14 de l’arrêté de mars 2012 sur les
CHSCT  dans  l’enseignement  agricole  et  la  mise  en  place
d’instances locales pour traiter des conditions d’hygiène et
de sécurité et des conditions de travail.

L’administration indique que ce sujet sera revu à la rentrée,
les  changements  au  cabinet  ministériel  nécessitant  de
nouveaux arbitrages sur les projets de textes produits suite
aux groupes de travail de ce printemps.

RIFSEEP pour les IPEF et les ISPV
L’administration a considéré que les modalités d’adhésion au
RIFSEEP  pour  les  IPEF  et  pour  les  ISPV  méritaient  d’être
approfondies en concertation avec la direction du budget. Les
deux textes seront proposés au prochain CTM.
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Accord PPCR dans l’enseignement supérieur agricole
Dans  le  cadre  du  protocole  «  parcours  professionnels,
carrières et rémunérations », PPCR, deux projets de décrets
concernant  le  statut  des  maîtres  de  conférence  et  des
professeurs  sont  présentés  au  CTM  :  un  projet  de  décret
modifiant le décret n°92-171 du 21 février 1992 concernant le
statut et un projet de décret modifiant le décret n° 2014-625
du 16 juin 2014 concernant l’échelonnement indiciaire.

—  pour  les  maîtres  de  conférence,  ces  projets  de  décrets
procèdent à la création d’un échelon spécial terminal, appelé
« échelon exceptionnel », dans la hors classe du corps des
maîtres de conférences. Cet échelon spécial est situé en hors
échelle  B.  Seuls  pourront  être  promus  à  cet  échelon  les
maîtres de conférences justifiant d’au moins trois ans de

services  effectifs  dans  le  6e  échelon  de  la  hors  classe.
L’investissement dans la mission d’enseignement sera notamment
pris en compte ;

— pour les professeurs, les projets de décrets créent par

ailleurs un 7e échelon dans la deuxième classe du corps des

professeurs. Ce 7e échelon est situé en hors échelle B. Son
accès s’effectuera par voie d’ancienneté.

Les dispositions de ces deux décrets modifiés entreront en

vigueur le 1er septembre 2017.

La  CFDT  est  très  favorable  à  la  publication  de  ces  deux
textes.

Recrutement des ACEN : résultat de l’expertise
En 2016, de nombreux contractuels de l’enseignement agricole
public, ACEN, nouvellement recrutés ont connu des difficultés
financières  du  fait  d’un  versement  tardif  de  leur
rémunération.



Afin d’améliorer la gestion de leur embauche et le versement
de leur rémunération, la sous-direction des carrières et des
rémunérations, SDCAR, a commandé un audit de processus à un
cabinet d’étude. Il en découle un plan d’actions qui sera mis
en œuvre en plusieurs phases, dès la rentrée 2017.

Parmi les mesures concrètes envisagées, on peut noter :

— mise en place d’un dossier unique de recrutement ;

—  dématérialisation  des  fiches  de  paye  à  destination  des
agents ;

—  anticipation  du  renouvellement  des  agents  contractuels
(ACEN) ;

—  dématérialisation  des  demandes  de  principe  pour  les
titulaires  ;

— mise à disposition des directeurs des informations sur les
fourchettes de rémunération des agents ;

— anticipation de la campagne de mobilité des contractuels et
réduction des délais de publication des résultats CCP et CAP ;

— anticipation de l’expertise emploi–titulaire en généralisant
la transmission de la demande des titulaires au plus tard au
30 septembre ;

— engagement d’une réflexion sur la mobilité des agents en
CDI.

La  CFDT  considère  qu’il  est  souhaitable  que  les  agents
puissent être rémunérés dès le premier mois de travail, en
touchant une avance sur salaire si besoin. En tout état de
cause, il est inadmissible que des agents soient payés avec un
retard de deux, voire trois mois. Aussi, elle souhaite que le
plan d’action soit mis en place très rapidement et demande un
bilan de ce plan d’action peu après la rentrée 2017.



Par  ailleurs,  la  CFDT  souhaite  également  que  des  mesures
soient prises pour mettre fin à la mobilité perpétuelle des
ACEN en CDI. Seul le secteur de l’enseignement fait vivre ce
calvaire à des CDI.

Le service des ressources humaines souhaite lui aussi avancer
sur ce dossier spécifique.

Présentation de la charte de gestion des IAE
Depuis six mois la CFDT a participé activement à tous les
groupes de travail préparatoires à l’élaboration de la charte
de gestion des IAE.

La charte traite de toute la carrière des IAE (PPCR, troisième
niveau  de  grade  à  accès  fonctionnel,  contrats  de  fin  de
carrière…),  en  rappelant  les  textes  et  en  proposant  des
principes d’application.  Elle rappelle le rôle prééminent de
la CAP des IAE.

La  CFDT  salue  cet  important  travail,  qu’il  serait  utile
d’étendre à d’autres corps (comme les TSMA et les attachés,
par exemple) et souligne qu’il est important que les principes
qui y sont rappelés soient appliqués par toutes les structures
d’emploi des IAE (MTES, FAM, ASP, ONF…).

S’agissant des conditions de promouvabilité au grade d’IDAE et
de la mise en place de la notion d’année « pivot », la CFDT
note que le cas des agents ayant accédé au corps par la voie
des concours de déprécarisation ou par intégration n’est pas
abordé. Elle demande que cette notion, déjà très discutable
dans les cas « classiques » de déroulements de carrière, ne
soit  pas  applicable  à  ces  agents,  dont  la  diversité  des
parcours doit être reconnue et analysée au cas par cas.

Après débat, le sujet faisant l’objet de divergences de vues
de  la  part  de  certaines  organisations  syndicales,
l’administration accepte de revoir la rédaction du paragraphe
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concerné.

AGORHA : évolution prévisible
Depuis sa mise en place, le logiciel de gestion des ressources
humaines  du  ministère,  Agorha,  connaît  des  problèmes
récurrents  d’évolution  et  de  dysfonctionnements.

En  2016,  trois  ministères  ont  basculé  sur  un  système
interministériel  :  RenoiRH.  À  l’horizon  2019,  le  MTES
l’adoptera  lui  aussi.  Au  total,  RenoiRH  gérera  120  000
dossiers agents, dont une part importante des agents des DDI.

Dans ces conditions, le ministère a fait réaliser une étude
comparative  sur  les  avantages  et  inconvénients  des  deux
scénarios suivants :

— scénario 1 : continuité autour de la stabilisation et de
l’évolution d’Agorha, ce qui assure une totale autonomie de
gestion au ministère ;

— scénario 2 : bascule de la majorité du SIRH du MAA dans
RenoiRH, ce qui permettrait la simplification des échanges
entre ministères (documentation, dossiers des agents…) et de
générer des économies.

Le choix entre les deux scénarios se fera à l’automne 2017. Si
la bascule vers RenoiRH était retenue, sa mise en œuvre se
ferait au cours du troisième trimestre 2019.

Pour la CFDT, il est important de ne pas retomber dans les
mêmes écueils que depuis 2012. La robustesse et la souplesse
de RenoiRH doivent être évaluées. Si les services rendus aux
agents par les deux systèmes sont équivalents, c’est l’avis
des utilisateurs du SIRH du MAA qui doit prévaloir ; en tout
état  de  cause,  leurs  besoins  en  formation  devront  être
anticipés.



Bilan de la mise en œuvre du télétravail
La CFDT apprécie le travail d’enquête réalisé pour présenter
ce bilan, qui couvre uniquement les services du MAA, hors DDI.
Elle  souligne  la  frilosité  de  certaines  directions  dans
l’application de ce droit pour les agents. Elle rapporte que
les  motifs  de  refus  opposés  aux  demandes  des  agents  sont
parfois irrecevables.

La CFDT estime qu’une harmonisation des critères de réponse
aux demandes des agents devrait permettre une plus grande
équité  de  traitement  entre  les  agents  du  ministère.  Elle
souhaite que ces critères soient aussi étendus aux agents en
DDI.

La CFDT demande que cette enquête soit pérennisée, approfondie
(évolution dans le temps et par type de structure) et incluse
dans le bilan social du ministère.

L’administration ne voit pas d’inconvénient à valoriser cette
« photographie » du télétravail au MAA dans le bilan social.

Point d’actualité sur les inspections dans le
domaine de la sécurité sanitaire des aliments
— Alim’confiance

Alim’confiance est un dispositif de communication en direction
des  consommateurs,  pour  les  informer  des  résultats  des
contrôles sanitaires en remise directe. Quoiqu’Alim’confiance
puisse valoriser le travail des agents qui effectuent des
contrôles sanitaires sur le terrain, la CFDT s’interroge sur
la situation délicate dans laquelle ce dispositif les place :
les administrations qui pilotent les contrôles donnent des
consignes divergentes qui amènent à des incompréhensions entre
collègues  et  à  des  différends  avec  les  professionnels
contrôlés.

La CFDT demande d’une part que la concertation entre toutes
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les parties prenantes du dispositif de contrôle soit renforcée
et d’autre part que le dispositif d’affichage des résultats
soit  sincère  et  complet  vis-à-vis  du  consommateur.  Par
exemple,  est-il  souhaitable  d’afficher  un  smiley  «  très
satisfaisant » s’agissant des conditions d’hygiène, si par
ailleurs d’autres contrôles ont révélé un manque de loyauté
(fraude) ? Ne pourrait-on pas se limiter à une mise en ligne
des résultats où des explications permettraient d’éviter toute
interprétation erronée ?

À l’initiative de la DGAL, des rencontres régionales sont
organisées depuis un mois avec l’appui de DRAAF volontaires.
Tous les agents des DD(CS)PP sont invités à y participer.
Quatre ont été réalisées en juin, quatre sont programmées à
la  rentrée,  dans  le  but  d’échanger  sur  les  difficultés
rencontrées sur le terrain et d’harmoniser les pratiques.

Toutes  les  régions  seront  visitées  d’ici  la  fin  du  1er

trimestre 2018.

La  CFDT  attire  aussi  l’attention  sur  les  difficultés  que
pourraient connaître les services devant un éventuel afflux de
demandes de « recontrôle » de la part des professionnels qui
chercheraient à obtenir un meilleur smiley, après mise en
œuvre des mesures correctives. Une évaluation du dispositif
semble donc nécessaire à court terme.

L’administration  indique  qu’une  évaluation  est  prévue  en
2018.

— Prise en compte des dispositifs d’agrément dans le contrôle
sanitaire agro-alimentaire

Suite à une interpellation de la CFDT lors du CTM du 23 mars
2017  concernant  un  audit  programmé  en  mars  à  la  DDPP  du
Finistère, la DGAL a produit une note explicative présentée en
séance.
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Les contrôles officiels de la qualité sanitaire des denrées
alimentaires sont programmés à partir d’une analyse de risque
pour  laquelle  les  inspecteurs  s’appuient  sur  tous  les
documents  disponibles  permettant  de  faciliter
l’accomplissement  de  leurs  missions,  dont  notamment  les
résultats des audits menés sur la base de dispositifs privés
de certification (1 200 établissements concernés sur les
22  000  assujettis).  Les  dispositifs  privés  suivent  un
référentiel dont l’objectif est la mise en place d’un plan de
maîtrise  sanitaire,  lequel  est  audité  pour  vérifier  son
efficacité.

L’administration  envisage  d’étudier  comment  ces  éléments
peuvent être pris en compte dans la stratégie globale de
contrôles  officiels,  depuis  leur  réalisation  jusqu’à  une
possible prise en compte dans la programmation des contrôles.
Le  temps  qui  pourrait  être  gagné  sur  les  plus  grosses
entreprises serait redéployé pour renforcer les contrôles sur
les plus petites. Les inspecteurs ne feront pas moins de
contrôles  et  ils  seront  également  amenés  à  faire  des
contrôles  de  second  niveau  auprès  des  certificateurs.

C’est un système « gagnant-gagnant » qui peut éviter aux
organismes certificateurs de certifier une entreprise qui
serait prise en défaut par les services de contrôle du MAA.

La CFDT estime que l’échange de données dans le cadre des
audits  privés  et  des  contrôles  officiels  est  positif.
Néanmoins,  la  CFDT  pense  souhaitable  que  les  contrôles
officiels soient assurés par des fonctionnaires pour garantir
l’impartialité des avis. La CFDT estime que les agents doivent
conserver la maîtrise de leurs activités de contrôle. La CFDT
souligne que, quelle que soit l’évolution des démarches de
contrôle, il est indispensable que l’État conserve toute son
expertise technique.



Retraites de l’État
Les  agents  relevant  du  régime  des  retraites  de  l’État
disposeront  à  compter  du  mois  d’octobre  2017  d’un  espace
numérique  sécurisé  personnel,  ENSAP,  leur  permettant  de
consulter,  de  vérifier  et  faire  corriger  leur  compte
individuel  retraite,  CIR.

Cette évolution du parcours usager n’a pas d’incidence sur
l’organisation des services du MAA (bureau des pensions) quant
à  la  procédure  de  liquidation  des  pensions  :  l’arrêté  de
radiation  et  le  traitement  des  invalidités  restent  de  sa
compétence.

La demande de retraite est de l’initiative de l’agent. Sur ce
dernier  point,  la  demande  de  départ  en  retraite  sera
dématérialisée  au  second  semestre  2017,  afin  d’alléger  la
procédure  pour  les  intéressés  et  de  sécuriser  les
transmissions d’informations vers le service des retraites de
l’État, SRE et les employeurs.

Une  communication  en  direction  de  tous  les  agents
fonctionnaires  relevant  de  la  communauté  de  travail  du
ministère de l’agriculture est prévue par note de service et
lettre Info#RH, afin de présenter cette nouvelle offre de
services et ses modalités pratiques.

Questions diverses
1) La CFDT souhaite connaître l’avenir des textes présentés
aux instances paritaires et non encore parus : la création du
corps  des  directeurs  d’EPL,  les  modifications  du  statut
d’emploi des inspecteurs de l’enseignement agricole, le PPCR
des enseignants-chercheurs.

L’administration  attend  l’arbitrage  du  ministre  sur  les
statuts des directeurs. Elle nous informe que le texte de
création d’un statut d’emploi pour les inspecteurs est dans
le circuit administratif mais que tous les textes en cours
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sont en instance suite au changement de mandature.

2) Comme les résultats du baromètre social des DDI ont été
restitués auprès de chaque ministère pour leurs agents, la
CFDT demande ce qu’il en est au MAA.

L’administration indique que ces résultats seront présentés
en septembre aux organisations syndicales dans un groupe de
travail spécifique.

Le baromètre social du MAA, prévu initialement ce printemps,
devrait être lancé en septembre.

3) La CFDT s’interroge sur les conditions pratiques de retour
des  agents  de  la  DPMA  au  ministère  de  l’Agriculture  :
modalités  du  travail  interministériel,  notamment  pour  la
gestion des fonds européens, niveau de souplesse pour postuler
à des emplois du MTES.

La décision du retour de la DPMA au MAA est très récente.
L’administration souligne que son décret d’attribution est
inchangé. Les missions restent les mêmes, donc les relations
avec d’autres directions seront sans changement, d’autant que
leur implantation géographique à La Défense n’est pas remise
en cause.

Pour l’administration, ces agents ont l’habitude de passer
d’un ministère à l’autre. Comme la DPMA a un faible effectif,
il sera fait un examen au cas par cas des demandes de
mobilité, pour éviter notamment les écueils liés au compteur
interministériel. Toutefois, le compteur s’appliquera pour
les nouveaux arrivants à la DPMA.

4) ZUS : Les agents relevant d’un corps du ministère chargé de
l’agriculture ayant été affectés dans une structure située en

zone urbaine sensible, ZUS, entre le 1er janvier 1995 et le 31
décembre  2014  ont  été  invités  par  note  de  service



(SG/SRH/SDMEC/2016-398 du 12 mai 2016) à se faire recenser en
vue  de  pouvoir  prétendre  aux  avantages  spécifiques
d’ancienneté, ASA, accordés aux agents de l’État affectés dans
les quartiers urbains difficiles, en vertu du décret n° 95-313
du 21 mars 1995.

Dans ce cadre, le MAA a reçu 475 demandes portant sur 738
périodes. À ce stade, 36 dossiers ont été rejetés et le reste
est traité en commençant par les dossiers des agents proches
de la retraite.

5) Attractivité des postes :

—  considérant  que  certains  types  de  postes  sont  très  peu
attractifs,  l’administration  indique  qu’une  campagne  de
communication est en réflexion afin d’attirer des candidats
sur ces postes, notamment pour les métiers de techniciens et
d’enseignants ;

— par ailleurs, dans certaines directions départementales, des
embauches d’agents contractuels sont faites sur des postes
d’encadrement intermédiaire, dans l’objectif de stabiliser les
équipes particulièrement touchées par des vacances de postes,
notamment dans les SEA.

 Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter !
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